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Dossier du tribunal no :

FORMULAIRE 10 
CERTIFICAT D'ACTION 
ARTICLE 36 DE LA LOI 

Loi sur le privilège dans l’industrie de la construction

COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE

ENTRE     , demandeur(s)

et

(sceau du tribunal)       , défendeur(s)

CERTIFICAT D'ACTION
J'atteste qu'une action a été intentée devant la Cour supérieure de justice en vertu de la Loi sur le privilège dans l’industrie de la 
construction entre les parties ci-dessus en ce qui concerne le local décrit à l'Annexe A du présent certificat et en ce qui concerne 
l'avis ou les avis de privilège portant le(s) numéro(s) d'enregistrement suivant(s) :

Date:
(greffier ou greffier local)

SCHEDULE A

Description du local :

(La description du local doit être la même que celle qui figure dans la déclaration et être suffisante aux fins de l'enregistrement aux termes de la 
Loi sur l’enregistrement des droits immobiliers ou de la Loi sur l’enregistrement des actes, selon le cas.)
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